
Arrêté du 6 juillet 1990 fixant les modalités de sélection et de formation des éducateurs spécialisés,
d'organisation des examens pour l'obtention du diplôme d'Etat et conditions d'inscription et d'agrément des

centres de formation et conditions d'agrément des directeurs et responsables d'unité de formation

[Version consolidée suite à l'arrêté du 12 mars 2004]

Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, le garde des sceaux, ministre de la justice et le ministre
de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche,

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment son article L 451-1,

Vu le code de l'éducation et notamment ses articles L 335-5 et L 335-6,

Vu le code du travail et notamment son article L900-1,

Vu le décret n°67-138 du 22 février 1967 modifié instituant un diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé,

Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour application de l’article L900-1 du code du travail et des articles
L335-5 et L335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des acquis de l’expérience pour la délivrance d’une
certification professionnelle,

Vu l'arrêté du 06 juillet 1990 fixant les modalités de sélection et de formation des éducateurs spécialisés,
d'organisation des examens pour l'obtention du diplôme d'Etat et conditions d'inscription et d'agrément des centres de
formation et conditions d'agrément des directeurs et responsables d'unité de formation,

Vu l’avis de la Commission professionnelle consultative du travail social et de l'intervention sociale instituée auprès
du ministre chargé des affaires sociales du 14 mai 2003,

Vu l’avis de la Commission professionnelle consultative secteur sanitaire et social instituée auprès du ministre
chargé de l'éducation nationale du 20 mai 2003,

Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation du 25 novembre 2003,

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche du 15 décembre 2003,

Arrêtent:

TITRE Ier
MODALITES DE SELECTION ET DE FORMATION

DES EDUCATEURS SPECIALISES

Art. 1er. - Peuvent se présenter aux épreuves mentionnées à l'article 6 ci-dessous les candidats remplissant l'une des
conditions ci-après:
a) Soit être titulaire:
- du baccalauréat de l'enseignement du second degré ou justifier de sa possession lors de l'entrée en formation;
- du diplôme d'accès aux études universitaires;
- de l'un des titres ou diplômes admis réglementairement en dispense du baccalauréat pour la poursuite des études

dans les universités;
- d'un diplôme d'Etat de travail social ou paramédical sanctionnant une formation professionnelle de deux ans;



- du certificat d'aptitude aux fonctions d'aide médico-psychologique et avoir exercé cinq ans dans l'emploi
correspondant;

 b) Soit avoir passé avec succès les épreuves de l'examen de niveau permettant l'accès aux formations d'assistant de
service social, d'éducateur spécialisé et d'éducateur de jeunes enfants organisé par les directions régionales des
affaires sanitaires et sociales.

Art. 2. - Abrogé

Art. 3. - Abrogé

Art. 4. - Abrogé

Art. 5. - Abrogé

Art. 6. - Les centres de formation organisent avant la rentrée scolaire des épreuves d'admission réservées aux
candidats satisfaisant aux conditions fixées par l'article 1er ci-dessus.

Ces épreuves ont pour but d'apprécier leur aptitude à suivre la formation d'éducateur spécialisé et à
bénéficier du projet pédagogique de l'école. Elles sont destinées à révéler les motivations, la maturité affective, le
contrôle de soi, la capacité d'adaptation et d'analyse ainsi que l'aptitude à travailler en équipe.

Art. 7. - Les candidats aux épreuves d'admission doivent déposer dans le centre de formation de leur choix un dossier
comprenant:
- un curriculum vitae;
- photocopie de la carte d'identité recto verso, ou du passeport, ou de la carte de séjour en cours de

validité;
- copie des diplômes ou titres précisés à l'article 1er, alinéa a, ou une attestation de réussite à l'examen de niveau;
- copie des diplômes ou attestations d'expérience professionnelle à l'appui de demandes d'allégements de

formation prévus à l'article 12 ci-dessous.

Art. 8. - Les modalités d'organisation des épreuves d'admission sont fixées par un règlement établi par le centre de
formation et soumis à l'agrément du directeur régional des affaires sanitaires et sociales.

Les modalités d'organisation de ces épreuves sont portées à la connaissance des candidats.

Les écoles d'une même région peuvent organiser tout ou partie de ces épreuves en commun.

Art. 9. - La liste des candidats admis aux épreuves instituées par l'article 6 ci-dessus est arrêtée par une commission
de six membres comprenant:
- le directeur du centre de formation, rapporteur devant la commission;
- trois formateurs, dont un éducateur chef ou un chef de service éducatif ayant une compétence d'encadrement de

stages, désignés par le directeur du centre de formation;
- deux personnes qualifiées dans le domaine du travail social, extérieures au centre de formation, désignées par le

directeur régional des affaires sanitaires et sociales.

Le président de la commission est choisi par le directeur régional des affaires sanitaires et sociales parmi les
deux personnes qualifiées qu'il a désignées.



La commission a pour mission de s'assurer de la conformité des épreuves au règlement visé à l'article 8 et de
statuer sur les problèmes particuliers qui lui seront soumis par le directeur du centre de formation.

La liste des candidats admis est arrêtée au nombre d'élèves susceptibles d'être accueillis dans l'école à la rentrée
scolaire suivante et elle peut comporter une liste complémentaire.

Le quota de sélection de l'école est soumis chaque année à l'approbation du directeur régional des affaires
sanitaires et sociales deux mois au moins avant le début des épreuves de sélection.

L'approbation est réputée acquise en l'absence de réponse dans le délai d'un mois.

La commission établit sous la responsabilité de son président un procès-verbal des épreuves de sélection qu'elle
communique au directeur régional des affaires sanitaires et sociales.

Le règlement visé à l'article 8 dispose des conditions dans lesquelles les candidats déclarés non admis ont droit à
communication de leurs résultats et des motifs de leur non-admission.

Art. 10. - La formation préparatoire au diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé comprend 1450 heures d'enseignement
théorique et technique réparties en unités de formation, dont le programme figure en annexe du présent arrêté et
quinze mois de stages effectués dans les conditions prévues en annexe du présent arrêté.

Art. 11. - La durée de la formation peut être aménagée dans une limite de quatre ans pour des personnels en situation
d'emploi sur des postes éducatifs.

Art. 12. - Des allégements de formation théorique ou pratique sont accordés aux candidats justifiant de diplômes ou
certificats universitaires ou professionnels ou justifiant d'une expérience professionnelle antérieure dans les
conditions prévues par arrêté.

Art. 13. - Des épreuves de contrôle de connaissances acquises par les candidats dans chacune des unités de formation
mentionnées dans l'annexe du présent arrêté sont organisées chaque année par l'établissement de formation dans les
conditions prévues au projet pédagogique figurant au dossier d'agrément de l'école.

Le directeur régional des affaires sanitaires et sociales est chargé de veiller à ce que les modalités du
contrôle des connaissances soient conformes au projet pédagogique susmentionné.

Art. 14. - Les stages donnent lieu à évaluation dans les conditions prévues à l'annexe du présent arrêté.

TITRE II
MODALITES D'ORGANISATION DE L'EXAMEN

POUR L'OBTENTION DU DIPLOME D'ETAT D'EDUCATEUR SPECIALISE

Art. 15. - Les candidats à l'examen du diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé sont tenus d'adresser, par l'intermédiaire
du directeur du centre, au rectorat de l'académie dans le ressort de laquelle est situé le centre de formation où ils ont
effectué leur scolarité, deux mois avant la date prévue pour l'examen, une demande d'inscription accompagnée:
- de la photocopie de la carte d'identité recto verso, ou du passeport, ou de la carte de séjour en cours de

validité;
- d'un certificat de scolarité délivré par le directeur du centre de formation attestant que le candidat remplit les

conditions requises pour effectuer la formation et a accompli une scolarité dans les conditions fixées par les
textes réglementaires en vigueur. Pour les élèves qui se représentent à l'examen, le certificat précisera que le
candidat a effectué le complément de formation prévu à l'article 21 ci-dessous.



Art. 16. - Les recteurs des académies où sont ouverts des centres d'examen arrêtent la liste des candidats admis à se
présenter.

Art. 17. - Le directeur de l'établissement où le candidat a reçu sa formation adresse au recteur, un mois avant la date
prévue pour l'examen:
1. Un dossier de scolarité comprenant:
- le livret de formation faisant ressortir par unité de formation une note chiffrée de contrôle continu et des

appréciations générales et éventuellement une note sur les validations d'acquis dont a pu bénéficier le candidat;
- le carnet d'évaluation des stages;
- les travaux écrits par le candidat à l'occasion des stages ainsi que quatre travaux écrits validés dans le cadre du

contrôle continu;
2. Le mémoire en trois exemplaires.

Art. 18. - L'examen a lieu devant un jury nommé par le recteur. Le président du jury, membre de
l'enseignement supérieur, est désigné après consultation des représentants des ministères concernés. Le
directeur régional des affaires sanitaires et sociales est vice-président du jury. Le jury est composé :
a) Pour un tiers de formateurs des centres agréés pour le diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé ou pour
d'autres diplômes d'Etat sociaux, socioculturels ou paramédicaux, de membres de l'enseignement supérieur
ou de professeurs du second cycle de l'enseignement secondaire ;
b) Pour un tiers de représentants qualifiés de la profession pour moitié employeurs et pour moitié éducateurs
spécialisés en exercice ;
c) Pour un tiers de représentants des ministères concernés, des collectivités publiques et de personnes
qualifiées en matière d'action éducative et sociale.

Les membres du jury sont proposés par les administrations concernées.

Les personnes appartenant à l'entreprise ou à l'organisme où le candidat exerce son activité ou
l'ayant accompagné dans son parcours de formation ou sa démarche de validation des acquis de l'expérience
ne peuvent participer aux délibérations du jury concernant ce candidat."

Art. 19. - Les épreuves du diplôme d'Etat comprennent:
1° Une épreuve écrite de psychopédagogie (durée: quatre heures; coefficient 3), qui porte sur le programme

des unités de formation <<Pédagogie générale et relations humaines>>, <<Approche des handicaps, des
inadaptations et pédagogie de l'éducation spécialisée>>, <<Vie collective>>, et sur la formation générale introduisant
l'unité de formation <<Pédagogie de l'expression et techniques éducatives>>.

L'épreuve porte au choix des candidats sur:
- le commentaire d'une citation ou d'un texte, ou une dissertation sur une question d'ordre pédagogique;
-  une note à établir à partir d'un dossier (dix pages maximum) sur une situation éducative.

Les sujets sont choisis par le recteur sur avis d'une commission comprenant les représentants des ministères
concernés sur la base des propositions des centres de formation.

2° La présentation et la soutenance d'un mémoire (durée: trente minutes).
Deux membres du jury interrogent le candidat après avoir noté le travail écrit.
La note de mémoire est affectée du coefficient 3 (1 pour l'écrit, 2 pour la soutenance).

3° Un questionnaire (durée: deux heures trente, coefficient 2) ayant pour objet de vérifier la maîtrise des
acquisitions essentielles de sciences humaines et sociales, qui porte sur le programme des unités de formation <<Vie
collective>>, <<Economie et société>>, et <<Unité juridique>>.

Le candidat devra répondre à quatre questions sur six proposées. Il devra traiter au moins une question portant
sur chacune des trois unités de formation mentionnées ci-dessus.

Les sujets sont choisis dans les conditions prévues à l'alinéa 1o ci-dessus.



4° Un entretien avec deux membres du jury à partir du dossier de scolarité (durée: trente minutes, coefficient 2)
visé à l'article 17. Sur la base de ce dossier, l'entretien porte, d'une part, sur l'expérience des stages, d'autre part, sur le
champ de l'unité de spécialisation, enfin, sur le champ de l'unité de formation <<Culture générale professionnelle>>.

Le candidat peut également être interrogé sur son expérience professionnelle antérieure au cycle de formation.

Pour les épreuves visées aux alinéas 2 et 4 ci-dessus, aucun formateur ne peut participer aux sous-commissions
examinant les candidats présentés par son centre de formation.

L'épreuve écrite de psychopédagogie vérifie les connaissances, aptitudes et compétences afférentes à la
fonction 1 du référentiel professionnel annexé au présent arrêté.

La présentation et la soutenance du mémoire vérifient les connaissances, aptitudes et compétences afférentes
aux fonctions 2 et 4 du référentiel professionnel annexé au présent arrêté.

Le questionnaire et l'entretien vérifient les connaissances, aptitudes et compétences afférentes à la fonction 3
du référentiel professionnel annexé au présent arrêté.

Art. 20. - Les épreuves mentionnées à l'article 19 sont notées sur 5 en points entiers.

Pour obtenir le diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé les candidats doivent avoir obtenu un nombre total
de points supérieur ou égal à la moyenne, soit un minimum de 25 points sur 50 pour les candidats ayant à
passer la totalité des épreuves.

En outre, les candidats ayant obtenu une note inférieure à 4 sur 10 aux épreuves mentionnées aux 3°
et 4° de l’article 19 ou une note inférieure à 6 sur 15 aux épreuves mentionnées aux 1° et 2° de l’article 19 ne
peuvent être déclarés admis."

Art. 21. - Les candidats non admis bénéficient dans le centre où ils accomplissent leur scolarité d'une formation
complémentaire adaptée destinée à les préparer à une session ultérieure du diplôme d'Etat.

Ces candidats peuvent demander à garder le bénéfice des notes égales ou supérieures à 6 sur 10 obtenues
aux épreuves mentionnées aux alinéas 3 et 4 de l'article 19 et égales ou supérieures à 9 sur 15 obtenues aux épreuves
mentionnées aux alinéas 1 et 2 de l'article 19.

En cas d'échec les candidats gardent la possibilité de se présenter à nouveau à deux des trois sessions
suivantes.

Art. 22. - Le recteur arrête la liste des candidats admis et de ceux qui sont autorisés à se présenter dans les conditions
prévues à l'article 21 ci-dessus.

TITRE III
CONDITIONS D'OUVERTURE ET DE FONCTIONNEMENT

DES ETABLISSEMENTS DE FORMATION

Art. 23. - Les écoles désirant préparer des candidats au diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé doivent, préalablement
à leur ouverture et à toute opération de sélection desdits candidats, avoir été agréées par arrêté interministériel.

Elles doivent, douze mois au moins avant la date prévue pour l'ouverture, constituer et adresser, en quatre
exemplaires, au préfet de région, un dossier de demande d'agrément comprenant les pièces suivantes:

a) Statut de l'organisme gestionnaire et liste des membres du conseil d'administration;



b) Liste nominative du personnel de direction et des formateurs permanents avec indication des diplômes
dont ils sont titulaires et de leurs états de service;

c) Plan des locaux avec l'affectation des différentes pièces et avis de la commission départementale de
sécurité;

d) Capacité d'accueil de l'école;
e) Document exposant le projet pédagogique indiquant notamment:

- la nature des épreuves d'admission prévue à l'article 8;
- les modalités d'évaluation et de contrôle continu par unité de formation visé par l'article 13 ainsi

que les modalités d'évaluation des stages;
- les moyens pédagogiques choisis par le centre pour la mise en oeuvre du programme de formation,

notamment en ce qui concerne le contenu des unités de formation <<Culture générale
professionnelle>> et <<Spécialisation>>;

- composition des conseils techniques et pédagogiques;
f) Tableau faisant apparaître l'organisation des enseignements avec le nom des responsables de chacune

des unités de formation;
g) Règlement intérieur de l'école.

Art. 24. - Le préfet de région recueille l'avis du recteur, du délégué régional de l'éducation surveillée, du directeur
régional des affaires sanitaires et sociales et du directeur régional de la jeunesse et des sports sur le dossier qui lui a
été adressé, et dans un délai de deux mois le transmet au ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qui en fait parvenir un exemplaire aux trois autres ministres concernés.

La décision interministérielle est notifiée à l'organisme demandeur dans le délai de six mois suivant la
réception du dossier par le préfet de région.

Art. 25. - Les établissements publics relevant du ministère de l'éducation nationale qui sollicitent leur inscription sur
la liste mentionnée à l'article 2 du décret no 67-138 du 22 février 1967 modifié doivent adresser au ministre de
l'éducation nationale, douze mois avant la date d'ouverture de la préparation au diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé,
un dossier comprenant les pièces mentionnées aux alinéas b, d, e, f et g de l'article 23 ci-dessus.

Art. 26. - Avant chaque rentrée scolaire, toute modification des éléments de fonctionnement mentionnés à l'article 23
sera portée à la connaissance des ministres intéressés selon la procédure définie aux articles 24 et 25 ci-dessus.

Art. 27. - Les écoles agréées souscrivent, auprès de la compagnie de leur choix, une police d'assurance couvrant leur
responsabilité et celle des élèves ainsi qu'une assurance couvrant les accidents.

Art. 28. - Les écoles agréées adressent à la fin de chaque année scolaire, un rapport de fonctionnement à chacun des
quatre départements ministériels intéressés selon la procédure visée à l'article 24 du présent arrêté.

Les établissements publics d'enseignement adressent ce même document en quatre exemplaires au ministre
de l'éducation nationale.

Art. 29. - Le contrôle des centres de formation agréés est exercé par les représentants des ministres concernés. La
formation pratique dispensée en stage est soumise au même contrôle.

TITRE IV
QUALIFICATION DES PERSONNELS DES ECOLES



Art. 30. - Le directeur et le directeur adjoint, le cas échéant, d'un centre de formation préparant au diplôme d'Etat
d'éducateur spécialisé doivent remplir les conditions suivantes:
- être titulaire d'une maîtrise de l'enseignement supérieur ou d'un titre autorisant l'accès au troisième cycle de

l'enseignement supérieur, ou du diplôme supérieur en travail social, ou du certificat d'aptitude aux fonctions de
directeur d'établissement social;

- justifier de sept années d'activités éducatives auprès des personnes handicapées ou inadaptées. Il peut être
dérogé à cette condition par décision interministérielle pour des personnes justifiant de titres particuliers en
matière de pédagogie et de recherche.

Art. 31. - L'agrément du directeur, sollicité préalablement à la prise de fonction par l'organisme gestionnaire, fait
l'objet d'une décision interministérielle.

Art. 32. - Les formateurs et les responsables d'unité de formation doivent remplir les conditions suivantes:
- être titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé;
-  être titulaire du D.S.T.S., d'une maîtrise ou d'un titre équivalent;
-  justifier d'une expérience professionnelle de cinq ans au moins dans le champ de l'éducation spécialisée ou de

leurs enseignements.

La coordination pédagogique est assurée par des responsables d'unité de formation, agréés par le directeur
régional des affaires sanitaires et sociales qui peut déroger à l'une des conditions fixées ci-dessus.

TITRE V : MODALITES D'ORGANISATION DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE
POUR L'OBTENTION DU DIPLOME D'ETAT D'EDUCATEUR SPECIALISE.

Art. 33. – Pour pouvoir prétendre à l'obtention du diplôme par validation des acquis de l'expérience, les
candidats doivent justifier des compétences professionnelles acquises dans l'exercice d'une activité salariée,
non salariée ou bénévole, en rapport direct avec le contenu du diplôme. La durée totale d'activité cumulée
exigée est de trois ans.

Art. 34. - Le candidat adresse sa demande de validation des acquis de l'expérience au recteur dans les délais et
les conditions qu'il a préalablement fixés et rendus publics. Le recteur notifie au candidat la décision relative à
la recevabilité de sa demande.

Art. 35. - Sur la base du dossier de demande de validation des acquis de l'expérience du diplôme et d’un
entretien avec le candidat, le jury composé conformément à l'article 18 du présent arrêté, décide de
l'attribution du diplôme. A défaut, il peut valider les connaissances, aptitudes et compétences afférentes à une
ou plusieurs des quatre fonctions du référentiel professionnel, annexé au présent arrêté, et se prononce sur
celles qui, dans un délai de cinq ans, doivent faire l'objet d'une évaluation complémentaire nécessaire à
l'obtention du diplôme.

Art. 36. - En cas de validation partielle, le candidat peut opter pour un parcours de formation préparant aux
épreuves du diplôme d'éducateur spécialisé ou pour une expérience professionnelle prolongée ou diversifiée
préalable à une nouvelle demande de validation des acquis de l'expérience.

Art. 37. - Dans le cas où le candidat opterait pour un parcours de formation, le jury peut le dispenser des
conditions prévues à l'article 1.

Les dispositions de l'article 17 du présent arrêté sont adaptées en fonction du parcours de formation théorique
et pratique suivi par le candidat.



Art. 38. - L'arrêté du 7 février 1973 fixant les modalités de sélection et de formation des éducateurs spécialisés,
d'organisation des examens pour l'obtention du diplôme d'Etat et des conditions d'inscription et d'agrément des
centres de formation et institution d'une commission nationale permanente, et l'arrêté du 13 février 1985 modifiant
l'arrêté du 7 février 1973 sont abrogés.

Art. 39. - Les dispositions prévues aux articles 1er (alinéa b), 2, 3, 4 et 5 du présent arrêté s'appliquent aux candidats
qui entreront en formation à compter de l'année scolaire 1991-1992.

[Art. 40. - Article d'exécution]

[Signatures]


